
de traitement des déchets ménagers 
         DU PAYS DE SARREBOURG 

Depuis 2014, au vu de ses performances, le Syndicat Mixte du pays de Sarrebourg                                                                      
est LABELLISÉ « TERRITOIRE ZERO DECHET, ZERO GASPILLAGE ».     

 l’incitation à la réduction de la production de déchets (programme lancé depuis 2011), 

 la création d’un dispositif de collecte des papiers de bureau en entreprises depuis septembre 2015, 

 la fermeture du centre d’enfouissement du territoire, qui est arrivé à saturation en juin 2016, 

 la création d’un quai de transfert pour limiter les transports (transfert des déchets en semi-remorques), 

 la valorisation énergétique des ordures ménagères (hors Tout Venant de déchèteries) à compter de juin 2016, 

 la collecte des ordures ménagères tous les 15 jours depuis juin 2016 (hors zone urbaine), 

 l’aide à l’implantation d’une déchèterie pour les professionnels, créée et mise en service par l’entreprise                    
CITRAVAL en juin 2016, 

 la mise en place de 5 nouvelles filières de tri et de valorisation en déchèteries (mobilier, huisseries, plâtres,           
polystyrènes et gros cartons) depuis novembre 2017, 

 l’expérimentation d’une collecte de biodéchets en points d’apport volontaire sur 5 quartiers urbains depuis 
décembre 2017, 

 l’optimisation des performances de la plateforme de compostage des déchets verts entre 2017 et 2018. 


